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Don d’organe

QU’EST-CE QUI EST DONNÉ ?

POUR PLUS D’INFORMATION 

• United Network for Organ Sharing 
(UNOS)
www.unos.org

• Donate Life America
www.donatelife.net

• Health Resources and Services 
Administration/Department of Health 
and Human Services
www.organdonor.gov

• Transplant Recipients International 
Organization Inc
www.trioweb.org

INFORMEZ-VOUS 

Sources: United Network for Organ Sharing, National Institutes of Health, Health Resources and Services 
Administration/Department of Health and Human Services 

MESURES À PRENDRE POUR GARANTIR UN DON

ÊTRE UN DONNEUR : CE QU’IL FAUT SAVOIR

Type de greffe  Nombre de patients  
attendant une greffe  

Rein  73 909  

Foie  16 704  

Cœur  2 687  

Rein -pancréas  2 299  

Poumon  2 276  

Pancréas  1 643  

Intestin 227  

Cœur -poumon 106  

Total* 97 400  

*Le total peut être inférieur à la somme puisque certains 
patients sont inclus dans plusieurs catégories à la fois.

Source : UNOS, données de la liste d’attente nationale des patients au 7 décembre 2007.
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La page du patient du JAMA est un service public du JAMA. Les informations et les recommandations 
publiées dans cette page sont, dans la plupart des cas, appropriées, mais elles ne se substituent pas au 
diagnostic médical. Pour des renseignements spécifiques sur votre condition médicale personnelle, le 
JAMA suggère que vous consultiez votre médecin. Les médecins et autres professionnels de la santé 
peuvent photocopier de manière non commerciale cette page afin de la distribuer parmi leurs patients. 
Pour des réimpressions en de nombreux exemplaires, veuillez composer le 203/259-8724

a greffe d’organe peut sauver la vie de patients atteints d’insuffisance organique. Parmi ces patients, des milliers risquent de 
mourir en raison de l’insuffisance d’organes donnés pour répondre à la demande. Le principal facteur limitant les dons 
d’organe est que moins de la moitié des familles de donneurs potentiels consentent à un tel don. Le JAMA du 9/16 janvier 

2008, contient un article qui illustre les disparités entre les populations urbaines et rurales en matière d’accès aux greffes 
d’organes. Cette Page du patient est une mise à jour de la page publiée dans le JAMA du 4 juillet 2001.

De nombreux organes peuvent être donnés, dont le cœur, les intestins, les reins, le foie, 
les poumons et le pancréas. Les tissus pouvant faire l’objet d’un don comprennent notam-
ment la cornée, les valvules cardiaques et la peau. Les personnes atteintes d’une insuffi-
sance quelconque, les personnes aveugles ou les individus souffrant de graves brûlures ou 
maladies peuvent bénéficier d’un tel don. Si vous le désirez, vous pouvez spécifier les 
organes et tissus dont vous voulez faire don à votre mort. De votre vivant, vous pouvez 
faire don d’un rein ou d’une partie de votre foie à un patient compatible.

•  Informez votre famille, vos amis et votre médecin que vous souhaitez être un donneur.
•  Remplissez une fiche de don d’organe ainsi que le verso de votre permis de conduire et 
remettez des copies de ces documents à votre médecin, à votre famille et à votre avocat. 
Conservez également un duplicata dans votre portefeuille et dans le compartiment à 
gants de votre voiture.
•  Nommez, dans un mandat en cas d’inaptitude ou une procuration pour soins médicaux, 
le mandataire qui prendra à votre place les décisions médicales qui vous concernent. Cette 
personne peut être un médecin, un ami ou un membre de votre famille.
•  Préparez et signez un testament biologique et des directives préalables de soins. Ces 
documents juridiques contiennent vos volontés dans l’éventualité où vous deveniez 
incapable de communiquer.

•  Le fait d’avoir indiqué sur un document que vous êtres un donneur n’aura pas d’impact 
sur les soins que vous recevrez en cas d’urgence ; la priorité sera toujours de sauver votre 
vie.
•  Les personnes recevant un don d’organe sont choisies en fonction de la gravité de leur 
maladie, du temps passé sur une liste d’attente et d’autres facteurs médicaux, non pas sur 
la base de leur statut économique ou de leur notoriété.
•  Il n’y a pas de limite d’âge pour être un donneur.
•  Votre famille n’aura rien à débourser si vous faites un don d’organe.
•  La plupart des religions appuient les dons d’organe.
•  Votre visage et votre corps ne seront pas défigurés (pour les services funéraires).

Prenez les mesures suivantes pour vous assurer que vos volontés seront respectées. Si 
vous n’êtes pas encore enregistré comme donneur d’organe ou de tissus, pensez à faire 
don de la vie à une personne qui en a besoin. Pour trouver cette Page du patient  JAMA 

ainsi que des Pages du patient antérieures, 
consultez l’index de la Page du patient sur le 
site Web de JAMA à www.jama.com.


